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‘  

DECISION TARIFAIRE N°12760 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
PEP 32 - 320783038 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DU BAS ARMAGNAC - SITE DE NOGARO - - 320780307 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP AUCH - 320780331 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT BAS ARMAGNAC LE HOUGA - 

320782121 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP CONDOM - 320782287 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  21/12/2020, 

prenant effet au 21/12/2020; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée PEP 

32 (320783038), a été fixée à 4 724 027,37 €, dont -16 879,00 € à titre non reconduc-

tible. 

 

 

-personnes handicapées: 4 724 027,37 € (dont 4 724 027,40 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 2 575 473,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 726 471,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782121 25 103,34 0,00 643 909,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 753 069,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 393 668,95 € (dont 393 668,95 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 740 906,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 
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-personnes handicapées : 4 740 906,40 € 

(dont 4 740 906,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 2 592 352,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 726 471,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782121 25 103,34 0,00 643 909,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 753 069,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 395 075,54 € (dont 395 075,54 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PEP 32 320783038) et aux structures 

concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  26 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°1522 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADSEA DU GERS - 320782998 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) – 

 ITEP "PHILIPPE MONELLO" AUCH - 320780042 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile –  

SESSAD AUTISME ADSEA LA CONVENTION - 320004955 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PHILIPPE MONELLO - 320782113 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA CONVENTION - 320782154 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  29/12/2017, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA 

DU GERS (320782998), a été fixée à 9 346 485,85 €, dont -118 745,75 € à titre non 

reconductible. 

 

-personnes handicapées: 9 346 485,85 € (dont 9 346 485,85 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 15 775,34 0,00 0,00 0,00 470 892,78 0,00 0,00 0,00 

320780042 5 229 979,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 678 677,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 1 951 160,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 778 873,82 € (dont 778 873,82 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 9 465 231,60 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 9 465 231,60 € 

(dont 9 465 231,60 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 15 775,34 0,00 0,00 0,00 470 892,78 0,00 0,00 0,00 

320780042 5 229 979,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 678 677,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 2 069 906,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    

s’établit à 788 769,30 € (dont 788 769,30 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA DU GERS 320782998) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N° 10042 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 

DE 
CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI CAJOU - 320001118 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17/05/2018 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI 

CAJOU (320001118) sise 44 R DU 8 MAI, 32000 , Auch et gérée par l’entité dénommée 

UNION DEP. MUTUELLES DU GERS (320000599);  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 254 317,56 €. 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 193,13 €. 

Soit un prix de journée de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 254 317,56 € 

(douzième applicable s’élevant à 21 193,13 €) 

 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UNION DEP. MUTUELLES DU 

GERS (320000599) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°2090 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AMASSAG GERS - 320783012 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO DE PAUILHAC - 320780448 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE PAGES - 320002728 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO DE PAGES - 320780257 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  21/12/2020, 

prenant effet au 21/12/2020; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er 

 

 

Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AMAS-

SAG GERS (320783012), a été fixée à 4 026 822,03 €. 
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-personnes handicapées: 4 026 822,03 € (dont 4 026 822,05 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 10 739,46 0,00 275 457,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 229 208,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 511 416,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    

s’établit à 335 568,50 € (dont 335 568,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 026 822,03 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 4 026 822,03 € 

(dont 4 026 822,07 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 10 739,46 0,00 275 457,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 229 208,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 511 416,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 335 568,51 € (dont 335 568,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AMASSAG GERS 320783012) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°2088 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE - 320000573 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP CENTRE DU SARTHE - 320784341 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  21/12/2020, 

prenant effet au 21/12/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION CENTRE DU SARTHE (320000573), a été fixée à 520 183,51 €. 

 

 

 

 

 

 

ARS - DD32 - 32-2023-06-19-00008 - CENTRE DU SARTHE DT 2023 19



2 
 

-personnes handicapées: 520 183,51 € (dont 520 183,51 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 520 183,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 43 348,63 € (dont 43 348,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 520 183,51 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 520 183,51 € 

(dont 520 183,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 520 183,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 43 348,63 € (dont 43 348,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CENTRE DU 

SARTHE 320000573) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11376 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS ALLIANCE - 320003247 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ALLIANCE - 320003254 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023  

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les éta-

blissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations  

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de  

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  06/07/2020, 

prenant effet au 06/07/2020; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

SAS ALLIANCE (320003247), a été fixée à 1 699 870,38 €, dont 26 919,38 € à titre 

non reconductible. 
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- personnes âgées : 1 699 870,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003254 1 527 977,92 0,00 70 947,03 100 945,43 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

141 655,87 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 672 951,01 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 672 951,01 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003254 1 501 058,55 0,00 70 947,03 100 945,43 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

139 412,58 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS ALLIANCE 320003247) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10026 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD LE CEDRE - 320782915 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CEDRE (320782915) sise 58 R DUTOYA    32100, Condom  et gérée par l’entité dénommée 

CH CONDOM (320780133);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 329 369,41 €, dont 4 807,87 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 780,78 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 329 369,41 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 324 561,54 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 324 561,54 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 380,13 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH CONDOM (320780133) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11352 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GIMONT - 320780158 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD CH GIMONT-SITE HOPITAL - 320783145 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD CH DE GIMONT - 320003296 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023  

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les éta-

blissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations  

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de  

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/10/2018, 

prenant effet au 17/10/2018; 

 

 

 

DECIDE 

  
Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CH GIMONT (320780158), a été fixée à 4 226 621,89 €, dont 13 234,11 € à titre non 

reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

- personnes âgées : 4 173 177 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 392 853,06 

320783145 3 629 591,35 0,00 72 452,50 0,00 78 280,08 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

346 895,63 €. 

 

-personnes handicapées: 53 444,89 € (dont 53 444,89 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 444,89 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 4 453,74 € (dont 4 453,74 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 213 387,77 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 159 942,88 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 392 853,06 

320783145 3 616 357,24 0,00 72 452,50 0,00 78 280,08 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

345 792,79 € 
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-personnes handicapées : 53 444,89 € 

(dont 53 444,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 444,89 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 4 453,74 € (dont 4 453,74 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GIMONT 320780158) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10022 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD CH MAUVEZIN - 320783160 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

MAUVEZIN (320783160) sise 2 R DU BUGUET    32120, Mauvezin  et gérée par l’entité 

dénommée CH DE MAUVEZIN (320780182);  

  

ARS - DD32 - 32-2023-06-22-00006 - EHPAD CH MAUVEZIN DT 2023 SIGNE 33



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 407 770,65 €, dont 4 913,78 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 314,22 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 358 036,47 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
49 734,18 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 402 856,88 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 353 122,70 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
49 734,18 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 904,74 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MAUVEZIN (320780182) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11862 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH MIRANDE - 320780190 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD CH DE MIRANDE - 320783178 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD CH MIRANDE - 320003304 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/10/2018, 

prenant effet au 31/10/2018; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH MI-

RANDE (320780190), a été fixée à 3 360 413,65 €, dont 10 596,10 € à titre non recon-

ductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

- personnes âgées : 3 334 858,51 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 419 867,88 

320783178 2 914 990,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

276 975,98 €. 

 

-personnes handicapées: 25 555,14 € (dont 25 555,14 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

32000330

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 555,14 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

32000330

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 2 129,60 € (dont 2 129,60 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 349 817,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 
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- personnes âgées : 3 324 262,41 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 419 867,88 

320783178 2 904 394,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

276 092,97 € 

 

-personnes handicapées : 25 555,14 € 

(dont 25 555,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 555,14 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 2 129,60 € (dont 2 129,60 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MIRANDE 320780190) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10020 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD CH NOGARO - 320783186 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

NOGARO (320783186) sise 1 AV DES PYRENEES    32110, Nogaro  et gérée par l’entité 

dénommée CH NOGARO (320780208);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 738 180,71 €, dont 9 312,83 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 181,73 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 594 240,46 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 452,50 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
71 487,75 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 728 867,89 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 584 927,63 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 452,50 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

71 487,76 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 227 405,66 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH NOGARO (320780208) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10018 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD CH VIC-FEZENSAC - 320783194 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

VIC-FEZENSAC (320783194) sise  CHE DES POUZOUERES    32190, Vic-Fezensac  et 

gérée par l’entité dénommée CH DE VIC FEZENSAC (320780216);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 314 755,66 €, dont 7 960,66 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 896,31 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 188 116,82 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
66 258,90 0 

Hébergement Temporaire 
36 365,19 0,00 

Accueil de jour 
24 014,75 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 306 795,01 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 180 156,16 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
66 258,91 0 

Hébergement Temporaire 
36 365,19 0,00 

 

 
Accueil de jour 

24 014,75 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 232,92 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  

 

 

 

ARS - DD32 - 32-2023-06-22-00005 - EHPAD CH VIC-FEZENSAC DT 2023 SIGNE 46



3 
 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE VIC FEZENSAC (320780216) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10024 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD CHI LOMBEZ-SITE HOPITAL - 320783152 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CHI 

LOMBEZ-SITE HOPITAL (320783152) sise 1 R DES RELIGIEUSES    32220, Lombez  et 

gérée par l’entité dénommée CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 714 449,91 €, dont 271,80 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 870,83 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 641 997,41 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 452,50 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 714 178,11 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 641 725,61 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 452,50 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 848,18 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 
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qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10032 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023  

DE EHPAD CHI LOMBEZ-SITE SAMATAN - 320780489 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CHI 

LOMBEZ-SITE SAMATAN (320780489) sise 49 R MARCADIEU    32130, Samatan  et 

gérée par l’entité dénommée CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 183 916,13 €, dont 195,40 € à titre 

non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 659,68 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 183 916,13 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 183 720,73 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 183 720,73 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 643,39 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11366 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CITE ST JOSEPH - 320000342 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD CITE SAINT-JOSEPH PLAISANCE - 320782188 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  18/12/2020, 

prenant effet au 18/12/2020; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION CITE ST JOSEPH (320000342), a été fixée à 1 637 720,42 €, dont 

16 497,85 € à titre non reconductible. 
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- personnes âgées : 1 637 720,42 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782188 1 530 408,20 0,00 70 947,03 36 365,19 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

136 476,71 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 621 222,57 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 621 222,57 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782188 1 513 910,35 0,00 70 947,03 36 365,19 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

135 101,88 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CITE ST JOSEPH 

320000342) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11374 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE EAUZE - 320000250 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD "RESIDENCE ELUSA" EAUZE - 320780463 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  14/06/2019, 

prenant effet au 14/06/2019; 

 

 

 

DECIDE 

  

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE EAUZE (320000250), a été fixée à 1 525 823,18 €, dont 15 161,65 € 

à titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
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- personnes âgées : 1 525 823,18 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780463 1 485 686,53 0,00 0,00 40 136,65 0,00 0.00 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

127 151,93 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 510 661,53 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 510 661,53 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780463 1 470 524,88 0,00 0,00 40 136,65 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

125 888,46 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE EAUZE 

320000250) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11354 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE - 320004310 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CADEOT - 320783137 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD LA PEPINIERE - 320782782 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE TANE - 320782972 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) –  

SSIAD EPSL SITE DE FLEURANCE - 320784572 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  09/07/2020, 

prenant effet au 09/07/2020; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ETS PU-

BLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE (320004310), a été fixée à  

8 692 551.21 €, dont 24 369,84 € à titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

- personnes âgées : 8 679 190.41 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782782 1 214 549,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

320782972 3 466 266,71 0,00 0,00 109 095,58 0,00 0.00 

320783137 2 079 064,78 0,00 0,00 60 608,65 236 133,93 0.00 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 513 471,72 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

722 961,88 €. 

 

-personnes handicapées: 13 360,80 € (dont 13 360,80 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 360,80 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 113,41 € (dont 1 113,41 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 668 181,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 
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- personnes âgées : 8 654 820,56 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782782 1 210 155,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782972 3 453 742,14 0,00 0,00 109 095,58 0,00 0,00 

320783137 2 071 612,72 0,00 0,00 60 608,66 236 133,93 0,00 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 513 471,72 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

720 931,07 € 

 

-personnes handicapées : 13 360,80 € 

(dont 13 360,80 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 360,80 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 113,41 € (dont 1 113,41 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE 

LOMAGNE 320004310) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 

 

 

 

ARS - DD32 - 32-2023-06-22-00035 - EHPAD EPSL DT 2023 SIGNE 65



ARS - DD32

32-2023-06-22-00013

EHPAD LA BASTIDE D ALBRET MAUVEZIN DT

2023 SIGNE

ARS - DD32 - 32-2023-06-22-00013 - EHPAD LA BASTIDE D ALBRET MAUVEZIN DT 2023 SIGNE 66



1 
 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°11382 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA BASTIDE D'ALBRET 

MAUVEZIN - 320001159 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  14/09/2020, 

prenant effet au 14/09/2020; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560), a été fixée à 1 401 561,37 €, dont 

4 835,05 € à titre non reconductible. 
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- personnes âgées : 1 401 561,37 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001159 1 328 830,98 0,00 0,00 72 730,39 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

116 796,78 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 396 726,32 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 396 726,32 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001159 1 323 995,93 0,00 0,00 72 730,39 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

116 393,86 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 

920028560) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11368 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

 AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ITINOVA - 690793195 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD LA ROSERAIE AUCH - 320782170 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  14/09/2020, 

prenant effet au 14/09/2020; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ITI-

NOVA (690793195), a été fixée à 962 939,68 €. 
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- personnes âgées : 962 939,68 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782170 920 845,32 0,00 42 094,36 0,00 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

80 244,97 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 962 939,68 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 962 939,68 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782170 920 845,32 0,00 42 094,36 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

80 244,97 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ITINOVA 690793195) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11370 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD "LAVALLEE" - 320000284 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD "LAVALLEE" - 320780505 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/04/2019, 

prenant effet au 17/04/2019; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

"LAVALLEE" (320000284), a été fixée à 1 145 789,91 €. 
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- personnes âgées : 1 145 789,91 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 145 789,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

95 482,49 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 145 789,91 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 145 789,91 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 145 789,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

95 482,49 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LAVALLEE" 320000284) 

et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10038 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023  

DE EHPAD LA VILLA CASTERA - 320002298 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 22/12/2021 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

VILLA CASTERA (320002298) sise 3 R ARMAGNAC    32410, Castéra-Verduzan  et 

gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 034 249,41 €. 

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 520,79 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 961 350,92 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 898,49 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 034 249,41 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 961 350,92 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 898,49 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 520,79 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11372 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS RESIDENCE COLLINE DE LAS PEYRERES - 750060956 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD LAS PEYRERES - 320780497 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/04/2019, 

prenant effet au 17/04/2019; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS RE-

SIDENCE COLLINE DE LAS PEYRERES (750060956), a été fixée à 1 100 312,52 €. 
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- personnes âgées : 1 100 312,52 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780497 1 100 312,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

91 692,71 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 100 312,52 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 100 312,52 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780497 1 100 312,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

91 692,71 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE COLLINE DE LAS 

PEYRERES 750060956) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11358 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC VICOISE DE GESTION - 320000367 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD "LE CHATEAU FLEURI" VIC-FEZENSAC - 320782253 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/04/2019, 

prenant effet au 17/04/2019; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC 

VICOISE DE GESTION (320000367), a été fixée à 1 198 443,34 €. 
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- personnes âgées : 1 198 443,34 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 198 443,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 870,28 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 198 443,34 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 198 443,34 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 198 443,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 870,28 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC VICOISE DE GESTION 

320000367) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°10036 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD LE CLOS DE L'UBY - 320004369 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 06/12/2010 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CLOS DE L'UBY (320004369) sise 9 R DU COUSINÉ    32150, Cazaubon  et gérée par 

l’entité dénommée SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351);  
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2023 , le forfait global de soins est fixé à 1 433 785,22 €. 

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 482,10 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 391 227,58 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
42 557,64 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 433 785,22 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 391 227,58 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
42 557,64 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 482,10 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  le  22 juin 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11362 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS DE LA TENAREZE - 320782840 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD LA TENAREZE - 320782212 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD CIAS DE LA TENAREZE - 320782907 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/04/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS DE 

LA TENAREZE (320782840), a été fixée à 3 109 286,39 €. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
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- personnes âgées : 3 049 698,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782212 1 551 161,80 0,00 0,00 0,00 70 364,58 0.00 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 428 172,35 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

264 626,31 €. 

 

-personnes handicapées: 59 587,66 € (dont 59 587,66 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

32078290

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 587,66 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 4 965,65 € (dont 4 965,65 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 109 286,39 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 049 698,73 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782212 1 551 161,80 0,00 0,00 0,00 70 364,58 0,00 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 428 172,35 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

264 626,31 € 
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-personnes handicapées : 59 587,66 € 

(dont 59 587,66 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 587,66 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 4 965,65 € (dont 4 965,65 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE LA TENAREZE 

320782840) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  22 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°2192 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 320780364 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'ITEP L'ESSOR - 310019773 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ESSOR DITEP LA GRANDE AL-

LEE - 310019807 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 310780622 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LA GRANDE ALLEE - 310780663 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP UPAES L'ESSOR - 320002389 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'ESSOR - 320003767 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT L'ESSOR MONGUILHEM - 

320780430 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
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VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/04/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION L' ESSOR (920026093), a été fixée à 10 525 987,58 €. 

 

-personnes handicapées: 10 525 987,58 € (dont 10 525 987,62 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 18 303,60 0,00 522 966,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 -18 515,60 0,00 458 522,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 566 538,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 106 287,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 13 516,23 0,00 0,00 0,00 418 840,64 0,00 0,00 0,00 

320003767 750 179,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 3 461 484,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 45 217,74 0,00 1 182 644,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 877 165,63 € (dont 877 165,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 11 028 827,15 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 11 028 827,15 € 

(dont 11 028 827,22 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 18 303,60 0,00 522 966,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 16 035,18 0,00 458 522,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 616 538,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 156 287,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 13 516,23 0,00 0,00 0,00 418 840,64 0,00 0,00 0,00 

320003767 750 179,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 3 829 773,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 45 217,74 0,00 1 182 644,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 919 068,94 € (dont 919 068,93 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 

920026093) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°2118 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AGAPEI - 310024419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM  ESPAGNET - 320784671 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/06/2020, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AGAPEI 

(310024419), a été fixée à 535 284,42 €. 
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-personnes handicapées: 535 284,42 € (dont 535 284,44 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 535 284,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 44 607,04 € (dont 44 607,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 535 284,42 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 535 284,42 € 

(dont 535 284,44 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 535 284,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 44 607,04 € (dont 44 607,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGAPEI 310024419) et aux structures 

concernées. 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°2190 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS MONFERRAN SAVES - 320783202 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM LES THUYAS - 320785595 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  25/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

MONFERRAN SAVES (320783202), a été fixée à 1 422 588,88 €. 
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-personnes handicapées: 1 422 588,88 € (dont 1 422 588,88 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 1 422 588,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 118 549,07 € (dont 118 549,07 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 422 588,88 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 1 422 588,88 € 

(dont 1 422 588,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 1 422 588,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 118 549,07 € (dont 118 549,07 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MONFERRAN SAVES 

320783202) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH,                                             Le  19 juin 2023                                  

 

Le Directeur Général 
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